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QUATRIEME REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE

  DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES

  QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

Copenhague, 23-25 novembre 1992


CONTRIBUTIONS AU FONDS MULTILATERAL PROVISOIRE


Note du Directeur Général
1.
On s'est inquiété au cours de la huitième réunion du Comité exécutif du Fonds multilatéral provisoire aux fins d'application du Protocole de Montréal des conséquences du non versement par certaines Parties de leurs contributions au Fonds.  La présente note fait le point sur les contributions au Fonds.


I.   SITUATION JURIDIQUE AU TERMES DU PROTOCOLE DE MONTREAL 


DES ETATS QUI CONSTITUAIENT L'EX-UNION SOVIETIQUE

2.
Les Etats qui constituaient l'ex-Union soviétique sont actuellement au nombre de quinze.  C'est la Fédération de Russie qui a hérité des droits et obligations de l'Union soviétique aux termes du Protocole de Montréal.  En outre, des montants de contributions ont été fixés pour le Bélarus et l'Ukraine, qui étaient Parties au Protocole de Montréal avant la dissolution de l'URSS.  Aucun des douze autres pays n'a encore adhéré au Protocole.
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II. ETAT DES CONTRIBUTIONS AU FONDS MULTILATERAL PROVISOIRE

3.
Sur les onze Parties qui n'ont pas réglé leurs contributions annoncées au Fonds multilatéral, quatre faisaient partie de l'ex-Union soviétique ou des pays d'Europe orientale et centrale: le Bélarus, la Hongrie, la Fédération de Russie et l'Ukraine.  Pour 1992, six des 22 Parties qui n'ont pas totalement rempli leurs engagements au titre du Fonds relèvent de cette catégorie et doivent au total 7 393 692 dollars E.U., soit 53% des contributions non acquittées en 1991 et 10 501 752 dollars, soit 4 % des contributions non acquittées en 1992.  Toutefois, l'un de ces six pays - la Tchéchoslovaquie - a réglé 139 445 dollars sur une annonce de contributions de 418 394 dollars.  La seule autre Partie de cette catégorie de pays à avoir acquitté la totalité de sa contribution pour 1992 est la Pologne.  Certaines de ces Parties ont fait part dans diverses enceintes de leur incapacité de respecter leurs obligations financières au titre du Protocole.

4.
Trois Parties qui n'ont pas acquitté leurs annonces de contributions au Fonds pour 1991 et 1992 sont des pays en développement non visés au paragraphe 1 de l'Article 5.  Il s'agit de Bahrain, de Singapour et des Emirats Arabes Unis.  Les contributions de ces Parties représentent 1% des contributions non acquittées tant en 1991 qu'en 1992.  Malte, pays en développement non visé au paragraphe 1 de l'Article 5, a acquitté la totalité de ses contributions annoncées tant pour 1991 que pour 1992.

5.
Quatre pays développés qui ne sont ni des Etats de l'ex-Union soviétique ni des Etats d'Europe orientale et centrale, doivent encore tout ou partie de leurs contributions au Fonds multilatéral pour 1991. Il s'agit de la France, de la Grèce, du Portugal et du Royaume-Uni.  Les contributions non acquittées de ces Parties s'élèvent à 6 372 127 dollars pour 1991, soit 46% du total des contributions non acquittées en 1991.  Pour 1992, douze pays de ce groupe doivent encore tout ou partie de leurs contributions.  Il s'agit des pays suivants: Autriche, Belgique, Canada, Danemark, France, Grèce, Islande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal et Royaume-Uni.  Leurs contributions annoncées non réglées s'élèvent à 14 117 515 dollars pour 1992, soit 57% du montant total des contributions non réglées pour ladite année.


III. DECISION PROPOSEE A LA REUNION DES PARTIES

6.
Le Réunion pourrait souhaiter inviter instamment toutes les Parties à respecter dans les délais voulus les obligations convenues étant donné qu'un certain nombre des Parties en retard dans leur règlement ont acquitté leurs contributions de 1991 en totalité ou en partie.  Elle pourrait aussi souhaiter indiquer clairement qu'en raison du retard dans le règlement des contributions du Fonds pourrait avoir des difficultés à contribuer à la réalisation des objectifs du Protocole de Montréal.




